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RÈGLEMENT (CEE) N* 55</t9 DE LA COMMISSION 
du 30 novembre 19M 

concernent l'epplicetion de l'article 15 paragraphe 3 du traité à dee catégories 
d'accords de licence de savoir-faire 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu le règlement n* 19/65/CEE du Conseil, du 2 mars 
1965, concernant l'application de l'article 85 paragraphe 3 
du traité à des catégories d'accords et de pratiques concer
tées 0 ) . modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de 
l'Espagne et du Portugal, et notamment son article 1", 

après publication du projet du présent r è ^ m e n t ( ^ 

après consultation du comité consulutif en matière d'en-
tentes et de positioiu dominantes, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement n* 19/65/CBE autorise la Commis
sion i appliquer, par voie de reglemcyit, l'articie 85 
paragraphe 3 du traité i des catégories d'sccordt et 
de pratiques concertées relevant des dispodtioiu de 
l'article 85 paragraphe 1, qui comp(»tent des linû-
tatioiu imposées en rapport avec facquisition ou 
l'utilisation de droits de propriété industrielle — 
notamment de brevets, modèles d'utilité, dessins et 
modèles ou marques — ou avec les droits résultant 
de contrats comportant cession ou concestioa de 
procédés de fabrication ou de cotuiaisssnces rela
tives i l'utilisation et i l'application de techniques 
industrielles. 

L'importance économique croissante de llnfonna-
tion technique non protégée par des brevets (par 
exemple, descriptifs de procédés de fabrication, 
recettes, formules, modèles ou dessins), appelée 
communément • savoir-faire », le grand nombre 
d'accords actuellement conclus par des entreprises, 
y compris des organismes de recherche de droit 
public, uniquement en vue d'exploiter cette infor-

(2) 

niation (accords de licence de savoir-faire • purs •) 
et le bit que le transfert de savoir-bire est en 
réalité souvent irréversible nécessitent rétablisse
ment d'une plus grande séctuité juridique en ce qui 
conMtne le stabit de ces accords au nguA des 
règles de concurrence, permettant sinsi d'encou
rager la diffusion des connaissances techniques 
dans la Commutuuté. L'expérience acquise permet 
de définir une catégorie d'accords de licence de 
savoir-fiire couvtant la totalité ou une partie du 
marché commun qui, bien que susceptibks de 
relever des dispositions de l'article 15 pangn^ifat 1, 
peuvent normalement être considérés comme 
remplissant les conditions de l'article 85 para-
giifjie 3, lorsque le uvotr-faire concédé est secret, 
tubstantiei et identifié de manière i^Mopriée (le 
< lavoir-ftiK *). Ces critères de définitÎM OM p«ur 
seul objet de garuitir que la communication du 
tavoir-fiire justifie l'applicttioa chi présent r i ^ 
ment et, en particuliet, l'exemption des obtigstioes 
restrictives de concurrence. 

Pour les besoiru du présent règlement, certaitu 
termes sont définis i l'article l". 

De même que les accords de savoir-faire pun, les 
tccoeds mixtes de licence de savmr-fiife et de 
licence de brevets jouent un lAk de pha en phis 
impottant dans les transferts de technologie, 0 
convient par conséquent d'inclure dsns le duunp 
d'application du présent règlement les accocds 
mixtes qui ne sont pas exemptés en vertu du règle
ment (CEE) n* 2349/84 de la Commission (^ (arti
cles 1", 2 ou 4), et en particulier les accords 
suivants : 

— les accords mixtes dans lesquels les brevets 
concédés ne sont pas nécessaires pour la réalisa
tion de l'objet de la technologie concédée qui 
inclut des éléments brevetés et des éléments 
non brevetés ; ceci peut être le cas lorsque ces 
brevets n'assurent pas une protection efficace 

{') JO !>• 36 du 6. 3. 1965, p. 533/65. 
JO n* C 214 du 12. ». 1987, p. 2. 0 JO n* L 219 du 16. 8. 1984, p. 15. 



contre l'exploiution de cette technologie par 
des tiers, 

— les accords mixtes qui, indépendamment du fait 
que les brevets concédés soAt ou non néces
saires à la réalisation de l'objet de la technologie 
concédée, contiennent des obligations qui limi
tent l'exploiution de la technologie concernée 
par le donneur de licence ou per le licencié 
dans des États membres où il n'existe pas de 
protection des brevets, pour autant et aussi 
longtemps que ces obligations se justifient en 
totalité ou en partie par l'exploitation du 
savoir-faire concédé et remplissent les autres 
conditiotu prévues par le présent règlement 

Il y a également lieu d'étendre le champ d'applica
tion du présent règlement à des accords purs ou 
mixtes qui comportent des clauses accessoires rela
tives i des marques et i d'autres droits de propriété 
intellectuelle, lorsque ces clauses ne sont pas assor
ties d'obligations restrictives de concurrence autres 
que celles qui accompagnent le savoir-faire et qui 
sont exemptées en vertu du présent règiement 

Toutefois, ces accords ne peuvent, eux non plus, 
être considérés comme remplissant les conditiotu 
de l'article 85 paragraphe 3 aux fitu du présent 
règlement q«M lorsque les cotmaissances techniques 
concédées sont secrètes, substantielles et identifiées. 

(3) Les dispositions du présent rè^ement ne s'appli
quent pas aux accords visés par le règlement (CEE) 
n* 2349/84 concernant les acc(»ds de licence de 
brevets. 

(4) Si de teb accords de licence purs ou mixtes 
comportent non seulement des obÛgatiotu relatives 
i des territoires à l'intérieur du. marché commun, 
mais aussi des obligatiotu relatives i des pays tiers, 
la présence de ces dernières n'empêche pas le 
présent règlement de s'appliquer aux obligations 
concernant des territoires à l'intérieur du marché 
commun. 

Toutefois, si des accords de licence conclus pour 
des pays tiers ou pour des territoires qui s'étendent 
au-deli des frontières de la Commutuuté ont, à 
l'intérieur du marché commun, des effets pouvant 
rriever de l'article 85 paragraphe 1, ils doivent être 
couverts par le présent règlement dans la même 
mesure que te seraient des accords, ctMKlus pour 
des territoires à l'intérieur du marché commun. 

(5) Il n'y a pas lieu d'inclure dans le champ d'applica
tion du règlement des accords ayant exclusivement 
la vente pour objet, sauf lorsque le donneur de 
licence s'engage à fournir les produits contractuels 
au licencié en vue de la vente, en attendant que 
celui-ci soit prêt à les produire au moyen de la 
technologie concédée. Sont également exclus du 
champ d'application du règlement les accords rela
tifs à la communication d'un savoir-faire commer

cial dans le cadre de contrats de franchise (') ou les 
accords de licence de savoir-faire conclus en liaison 
avec des accords instituant des entreprises 
communes ou des pools de brevets ou d'autres 
accords par lesquels un savoir-faire est concédé 
soiu licence en échange d'autres licences qui ne 
portent pas sur des perfectionnements ou de 
nouvelles applications de ce savoir-faire, car de tels 
accords soulèvent des problèmes différents qu'il 
n'est pas possible actuellethent de traiter dans un 
seul règlement (article 5). 

(6) Les accords de licence exclusive, c'est-i-dire les 
accords par lesquels le donneur de licence s'engsge 
à ne pas exploiter lui-même la technotogie 
concédée sur le territoire concédé ou è ne pas y 
aecorder d'autres licences, peuvent ne pas être 
incompatibles avec l'article 85 paragraphe 1, lors
qu'ils concernent l'introduction et la protection 
d'une nouvelle technologie sur le tetrittite 
concédé, en raison de l'ampleur de k redieidie 
mise en ceuvre, de l'intensification de la concur
rence, notamment entre les diverses marques, et de 
l'amélioration de la compétitivité des entreprises 
concernées qu'entraîne la diffusion de l'innovttioo 
daiu la CommtiiMu^. 

Dans la mesure où dans d'autres cas des accMds de 
ce type relèvent de l'article 85 paragraphe I, il 
convient de les inclure daru l'article 1 ' sfia qu'ils 
puissent aussi bénéficier de l'exemption. 

(7) Ces oUigatioru et les autres obligations énumétées 
à l'artick 1* favorisent les transferts de technologie 
et contribuent donc généralement i améliorer k 
production des bietu et à promotnoir k j^ogrès 
technique en augmenunt k nombre d'instaiktions 
de production, en relevant k niveau de qualité des 
marchandises produites daru k marché commim et 
en accroissant les possibilités de développer k tech-
nolc^e concédée. Cest en particulier le cas pour 
l'obligation imposée au licencié de n'utiliser k 
produit concédé que pour k fabrication de ses 
propres produits, car eUe incite k doiuieur de 
licence è diffiiser k technologie dans divenes 
applicationt en se réservant ou en réservant i d'au
tres licenciés k vente du produit concédé. Il en va 
de même pour l'obligation faite au donneur de 
licence et au licencié «k s'absterur de toute concur
rence, non seulement active mais aussi passive, sur 
le territoire concédé, daru k cas du donnetir de 
licence, et sur ks territoires réservés i cehu-d ou à 
d'autres licenciés, dans le cas du licencié. Souvent, 
les utilisateurs de produits techniquement 
nouveaux ou améliorés, qui nécessitent un investis
sement important, ne sont pas des consommateun 

(') Règlement (CEE) n* 4087/88 de la Commission, du 30 
novembre 1988, concemini l'ipplicauon d* l'irticle 85 
paragraphe 3 du traité i des cacegones d'accords de franchiae 
(JO n* L 359 du 28. 12. 1988, p. M,\ 



final», mais des industries intermédiaires qui en 
connaiitent le» prix et les autres sources d'approvi
sionnement dsns I* Communauté. Par conséquent, 
une protection contre la seule concurrence, active 
n'offrirait pas aux parties et Mue autres licenciés la 
sécurité requise, notamment au début de l'exploiu
tion d* >> technologie concédée, au moment oii ils 
investiraient pour s'équiper, créeraient un marché 
pour le produit et, en kit, accroîtraient la demande. 

Comme il est difficile de déterminer le moment 
auquel on peut dire que le savoir-faire cesse d'être 
secret et que la transmission d'un flux continu de 
savoir-faire est fréquente, surtout lorsque la techno
logie industrielle évolue rapidement, il y a lieu de 
limiter à un certain nombre d'années la période de 
protection territoriale dont bénéficient le donneur 
de licence et k licencié, l'un vis-à-vis de l'autre, et 
les licenciés entre eux, et qui est automatiquement 
couverte par l'exemption. Étant donné que les 
licences de tavoir-faire, à la différence des licences 
de bravett, sont souvent négociées après que les 
biens ou les services faisant appel i k technologie 
concédée ont été présentés avec succès sur k 
marché, il convient, pour chaque territoire concédé, 
de fixer i la date de signature du premier accord de 
licence conchj par k donneur de licence pour k 
mim* technologie k début de k période pendant 
laquelle k donneur de licence et le licencié bénéfi
cient d'une protection territoriale l'un vis-i-vis de 
I'sutrs. En ce qui concerne k protectimi d'un 
licencié contre k fabrication, l'utilisation ou ks 
ventes sctlves ou passives par d'autres licenciés, elk 
doit commencer i k date de signature du premier 
accord de licence conclu par k donneur de licence 
dan» k Communauté. L'exemption de la protection 
territoriale sen accordée pour toute k durée des 
périodes autorisées, aussi longtemps que k savoir-
kirt reste secret et substantiel, ind^ndamment 
du moment auquel les États membres concernés 
ont adhéré i k Communauté, et à condition que 
chacun des Ikencsés, celui qui est soumis à des 
restrictions et celui qui est protégé, fabrique lui-
mlme ou faste fabriquer k produit concédé. 

L'exemption en vertu de l'artick S5 paragraphe 3 
de périodes plut longues de protection territoriale, 
en paiticulier lorsqu'il s'agit de protéger des inves-
tiaMments coûteux et risqués ou lorsque les parties 
n'éuient pas déjà en concurrence avant la conces
sion de 1* licence, ne peut être accordée que par 
une décision individuelle. Par ailleurs, les parties 
sont libres de proroger leur accord en vue d'ex
ploiter d'éventuels perfectionnements ou de prévoir 
le paiement de redevances supplémenuires. Toute
fois, dans de tels cas, le bénéfice d'une nouvelle 
période de protection territoriale commençant à la 
(j«t« à laquelle les perfectionnements ont été 

concédés sous licence dans la Communauté, ne 
peut être accordé que par décision individuelle, en 
particulier lorsque les perfectionnements ou les 
nouvelles applications de la technologie concédée 
sont subsuntiels et secrets et ne sont pas sensible
ment moins importants que la technologie initiale
ment concédée ou exigent de nouveaux investisse
ments coûteux et risqués. 

(<) Cependant, dans les e u où k même technologie 
est protégée daiu certains fitau membres par des 
brevcu nécessaires su sent du neuvième considé
rant du règlement (CEE) n* 2349/84, il y a lieu, 
pour ces Etats membres, d'exempter en vertu du 
présent règlement k protection tem'totiak dont 
bénéficient k donneur de licence et k licencié, 
l'un vis-i-vis de l'autre, et — pour ce qui est des 
licenciés entre eux — les restrictions tekttves k k 
fabrication, i l'utilisation et aux ventes actives sur 
leurs territoires rcspectik pendant toute k durée de 
validité des brevets qui existent dans ces États 
membres. 

(9) Les obligations énoncées i l'srtick 1 ' remplissent 
aussi généralement ks autres conditions d'implica
tion de l'artick 85 paragn^M 3. Les utilisateurs se 
voient en règk générak attribuer une paît équitabte 
du pn^ t résultsnt de TsméUcrstion de Pappravi-
sionnement du marché. Pkr ailleurs ces oUlgatioas 
n'imposent pas n<» ph» des restrictions qui ne 
sont pas indupentabks pour atteindre les ob|ectifi 
susflMntionnés. Enfin, k coocunence au stade de k 
distribution est sauv^aidée par k poasibiltié dTet-
fectuer des importations paralkies, auxquelka k s 
paitiet ne peuvent en aucun cas kire obtfaek. Les 
obligations d*exchistvité couvertes par k W^ikment 
ne permettent donc normalement pas d'élimioer k 
concurrence pour une partie subetantklk des 
produits en cause. 

n en VI de ménte pour k t accorda par ksquek des 
IketKes exdusives sont concédées pour un teirì-
toitc couvrant l'ensembk du atarché commua, 
loisque des imponatioas parallèks i paitif de paiyt 
tieis sont postibles ou que d'autres tcdmoiogies 
concunenics cxistent sur k marche, cw l'exdusi-
vité territoriak peut daas ce cas contiibuer à une 
meilkure integration du marche et itimukr k 
concurrence entre maiqucs i l'échelk communau-
taire. 

(J0) II est souhaiuble que le règlement énumère un 
certain nombre d'obligations qui figurent commu
nément dans les Kcords de licence de savoir-faire 
mais qui ne sont généralement pas restrictives de 
concurrence, et prévoie que, si, en raison d'un 
contexte économique ou juridique particulier, elles 
relevaient de l'article 85 paragraphe 1, elles 
devraient aussi être couverte» par l'exemption. 
L'énumération de l'article Z n'est pas limiutive. 



(11) Le règlement doit également préciser les restric
tions ou dispositions qui ne peuvent figurer dans 
les accords de licence de savoir-faire pour que 
ceux-ci puissent bénéficier de l'exemption par caté
gorie. Les restrictions énuméré^ à l'article '3 
peuvent tomber sous le coup de l'interdiction de 
l'article 85 paragraphe 1, mais, en ce qui les 
concerne, il est impossible de présumer d'une 
manière générale qu'elles auront les effets positib 
requis par l'article 85 paragraphe 3, ainsi que l'exi
gerait l'octroi d'une exemption par catégorie, de 
sorte qu'elles ne pourront être exemptées que par 
une décision individuelle. 

Il y a en revanche restriction de concurrence 
lorsque l'accord comporte à la fois une interdiction 
d'utilisation après terme et une obligation pour le 
licencié de communiquer au donneur de licence 
les periectionnements qu'il a apportés au uvoir-
faire, même sur une base non exclusive et réci
proque, et de l'autoriser a continuer i les utiliser 
après l'expiration de l'accord. En effet, dans ce cas, 
le licencié ne dispose d'aucun moyen pour <rf>tenir 
du donneur de licence de ^uvoir , après l'expira
tion de l'accord, poursuivre l'exploitation du 
savoir-faire initialement concédé et des perfection
nements qu'il a lui-même apportés. 

(12) Pour certaitu accords qui ne sont pas automatique
ment couverts par l'exemption parce qu'ils contien
nent des dispositions non expressément exemptées 
par le présent règlement ni expressément exclues 
de l'exemption, notamment celles énumérées i l'ar
ticle 4 paragraphe 2 du présent règlement, il est 
toutefois généralement permis de supposer qu'ils 
pourront bénéficier de l'exemption par catégorie. 
La Commission pourra établir rapidement si c'est 
le cas pour tel ou tel accord. Il y a par coruéquent 
lieu de considérer que ces accords sont couvertt par 
l'exemption prévue par le présent règlement lors
qu'ils sont notifiés i la Commission et que celle-ci 
ne fait pas opposition i l'exemption dans un délai 
déterminé. 

(13) Lorsque des accords exemptés en vertu du présent 
règlement ont toutefois des effets incompatibles 
avec l'article 85 paragraphe 3, la Commission peut 
retirer le bénéfice de l'exemption par catégorie 
(article 7). 

(14) La liste de l'article 2 comprend notamment l'obli
gation pour le licencié de cesser d'utiliser le 
savoir-faire concédé après l'expiration de l'accord 
(« interdiction d'utilisation après terme •) (article 2 
paragraphe 1 point 3) et celle de communiquer au 
donneur de licence les perfectionnements qu'il a 
apportés (article 2 paragraphe 1 point 4). L'interdk-
tioo d'utilisation après terme peut être considérée 
comme un élément normal de la licence de savoir-
faire, sans quoi le donneur de licence serait tenu de 
transmettre indéfiniment son savoir-fure, ce qui 
pourrait entraver les traruferts de technol(>gie. En 
outre, l'obligation pour le licencié d'accorder au 
donneur de licence une licence sur les perfection
nements apportés au savoir-hiire concédé et/ou aux 
brevets concédés n'a généralement pas un effet 
restrictif de concurrence lorsque le licencié est 
autorisé par le contrat à partager l'expérience et les 
inventions futures du donneur de licence et qu'il 
conserve le droit de communiquer l'expérience 
acquise ou de concéder des licences à des tiers, à 
condition que ceci n'entraîne pas la divulgation du 
savoir-faire appartenant au donneur de licence. 

(15) La liste de l'article 2 comprend aussi l'obligation 
pour le licencié de continuer i payer des rede
vances jusqu'à l'expiration de l'accord, que le 
savoir-faire concédé soit ou non tombé daru le 
domaine public par l'action de tiers (article 2 para
graphe 1 point 7), En règle générale, U n'y a pas 
lieu de protéger les parties contre les cotuéquences 

. financières prévisibles d'un accord conclu libre
ment, ni, par conséquent, de restreindre leur Uberté 
de choisir le moyen approprié pour financer le 
ttaïufert de technologie. Cela vaut en particulier 
pour le stvoir-ftire, éûnt donné qu'il ne peut être 
question d'abus de monopole légal et que, daru les 
systèmes juridiques des États membres, le licencié a 
la possibilité d'exercer un recours en se foiuknt sur 
le droit national applicable. Par ailleun, des di^>o-
sitions prévoyant le paiement des redevances en 
échange de la communicatimi de tout un etuemble 
d'infonnarions technologiques pendant une période 
raisoniuUe convenue d un commun accord, que le 
savoir-kire *mt ou non tombé dam le domaine 
public, sont généralement dans l'intérêt du licencié 
car elles empêchent le dtwnetir de licence d'exiger 
un paiement initial important pour réduire le 
risque financier auquel une divulgation prématurée 
(k son savoir-faire l'exposerait Afin de faciliter le 
paiement (ks redevances par le licencié, ks parties 
devraient avoir k kculté d'étakr ks versements su 
titre de l'utilisation de la technologie concédée sur 
une période s'étendant au-delà du moment où k 
savoir-faire tombe dans k domaine puUic De fAvt, 
3 y a lieu d'admettre k poursuite des paiements 
pendant k durée de l'accord, loisque ks deux 
parties toat tout à fait conKientes du fait que k 
première vente du produit entronera nécessaire
ment k divulgation du savotr-kire. La Commission 
peut toutefois retirer k bénéfice de l'exemption, 
conformément à l'srtick 7 du présent rè^ement, 
lorsqu'il apparaît clairement en l'espèce que k 
période pendant laquelle se poursuivent les paie
ments est excessive au regard du temps que le 
licencié désireux de redécouvrir lui-même le 
savoir-faire aurait mis pour aboutir. 

Enfin, le recours à des méthodes de calcul des rede
vances qui ne sont pas liées à l'exploitation de la 



technologie concédée ou la perception de rede
vances sur des produits dont la fabrication n'exige à 
aucun sude l'utilisation d'un brevet ou procédé 
secret concédé auraient pour ,effet d'exclure l'accord 
du bénéfice de l'exemption paj catégorie (article 3 
point 5). Le licencié doit également être déchargé 
de »on obligation de payer des redevances lorsque 
le savoirfaire tombe dans le domaine public par 
l'action du donneur de licence. On ne peut toute
fois considérer que la simple vente du produit par 
le donneur de licence ou par une entreprise qui hii 
est liée constitue une teUe action (article 2 para
graphe 1 point 7 et article 3 point 5). 

(16) L'obligation pour le licencié de limiter l'exploita
tion (fe la technologie concédée i un ou phisieun 
domaines techniques d'application (< domaines 
d'utilisation >) ou i un ou plusieurs marchés de 
produits ne relève pas non plus de l'article 85 para
graphe 1 (article 2 paragraphe 1 point 8). Cette 
obligation n'a pas pour effet de restreindre la 
concurrence, car on peut considérer que le donneur 
de licence a le droit de ne transférer son savoirfaire 
qu'à des fitu limitées. Cette restriction rK doit 
toutefois pas cotutituer un moyen dégtiisé de 
partage de la clientèle. 

(17) Les restrictioiu qui procurent au dcMmeur de 
. licence un avantage concurrentiel injustifié, ooiam

nwnt l'obligation pour le licencié d'accepter des 
spécificatiotu de qualité, d'autres licences ou la 
fourniture de biens ou services qu'il ne souhaite pas 
recevoir du donnetir de licence, empêchent Poctroi 
de l'exemption par catégone. Il n en va toutefots 
pas de même kKsquH peut Itre prouvé que le 
licencié souhaitait obdeoir ces spécificMMos, 
liceiKes, (Mens ou services pour des taisons de 
convenance personnelle (artide 3 point 3). 

(I>) Les restiictioiu par lesquelles les parties se parta
gent la clientèle dans le même donuine technolo
gique d'utilisation ou sur le même marché de 
produits, soit par une interdiction eSective de 
fournir certaines catégories de clients, soit par une 
obligation d'e№t équivalent, excluent également 
l'acoord du bénéfice de l'exemption par catégorie 
(artide 3 point €^ 

restrictions contribuent à améliorer la production 
de biens et à promouvoir le progrès technique en 
favorisant la diffusion de la technologie. Toutefois, 
éunt donné l'expérience acquise par la Commis
sion en ce qui concerne ces clauses; eireirparticu
lier, le risque qu'elles n'empêchent le deuxième 
fournisseur d'exercer ton activité daru les domaines 
couverts par l'accord, il convient de les soumettre i 
Is procédure d'opposition (article 4 paragraphe 2). 

(19) Outre ks clauses déjà mentionnées, k liste de l'ar
tide 3 qui énumère les restrictions exduant 
l'exemption par catégorie comprend aussi des 
restrictiotu concernant k prix de vente du produit 
sous licence ou les quantités à produire ou i 
vendre, parce qu'elles limitent le licendé (fans l'ex
ploiution de k technologie concédée et que ks 
restrictiotu de quantité, en particulier, pctivent 
avoir k même effet qu'une interdiction d'exporter 
(article 3 points 7 et 8). Il n'en va pas de même 
lorsqu'une licence est accordée pour l'utilisatk» 
d'une techndogie dans des instaiktions de produc
tion déttrminées et lorsque, à k fois, k licencié 
obtient un savoirkiie spécifique pour k création, 
l'exploitation et l'entretien de ces installations et est 
autorisé à accroître leur capadté ou à en créer de 
nouvelles pour son propre usage dans des condi
tions commerciales normsks. PSr aOkuis, il est 
légitiflM d'empêcher k licencié d'utiliser k savmr
faille spécifique du donneur de licence pour k créa
tion <f installations pour des tkts, étant donné que 
l'accofd n'a pas pour objet de permettre su Hccodé 
de donner à d'autres producteun l'accès au savoir
faire du doimeur de licence auari longtemps que 
cehtid reste secret (artide 2 paragraphe 1 point 
»2^ 

(20) Pour éviter que k donneur de licence et k licencié 
ne soient liés par des accords drat k durée serait 
automatiquement prolongée audeli da terme 
initial fixé librement par ks parties, en raison de k 
communication par k donneur de licence d'un 8uz 
continu de perfectionnements, il y s lieu d'esdure 
de Texemptitm par catégork k s accords contenant 
une ttík dause (artide 3 point 10). Toutefeki k t 
parties ont toute Uberté de prolonger kua ttktiom 
contiactuelks en concluant des accords ooocetnaat 
ks nouveaux perfectionnements. 

Ce n'est pas le cas lonque k licence de'savoirfaire 
est accordée pour procurer une deuxième source 
d'approvisionnement à un client Dans ce cas, l'in
terdiction faite au licendé de livrer à d'autres 
personnes que le client intéressé peut être indis
pensabk à l'octroi d'une licence au deuxième four
nisseur, éUnt donné que le but de l'opération n'est 
pas de créer une source s'approvisionnement indé
pendante sur le marché. Ce n'est pas non plus le 
cas pour les resctrictions concernant les quantités 
que le licencié peut fournir au client intéressé. 11 
est en effet raisonnable de penser que de telles 

(21) Le présent règkment doit s'appliquer avec eflet 
rétroactif aux accords de licence de savoirkire en 
coun au moment de son entrée en vigueur, lors
qu'ils remplissent déjà les conditiotu auxqudks est 
subordonnée son application ou qui sont modifiés 
à cet effet (articles 8 à 10). Conformément à l'arti
cle 4 paragraphe 3 du règlement n* 19/65/CEE, k 
bénéfice de ces dispositions ne peut être invoqué 
dans les litiges en insunce à k date d'entrée en 
vigueur du présent règlement et ne peut non plus 
être invoqué pour motiver une demande de 
dommagesintérêts à l'encontre de tiers. 



(22) Les accords qui remplissent les conditions des arti
cles 1" et 2 et qui n'ont ni pour objet ni pour effet 
de restreindre la concurrence d'aucune autre 
manière ne doivent plus être notifiés. Toutefois, les 
entreprises auront toujours le droit de demander, 
dans des cas particuliers, l'ittesution négative 
prévue par l'article 2 du règlement n* 17 du 
Conseil (•) ou l'exemption au titre de l'article 85 
paragraphe 3, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

7) l'obligation pour le licencié de n'utiliser que la marque 
de fabrique du donneur de licence ou la présentation 
déterminée par celui-ci pour distinguer le produit sous 
licence pendant la durée de validité de l'accord, pour 
autant que le licencié n'est pas empêché d'indiquer 
qu'il est le fabricant du produit sous licence; 

8) i'obligadon pour le licencié de limiter sa prodtKtion 
du produit sous licence aux quantités nécessaires i la 
fabrication de ses propres produits, et de ne vendre le 
produit sous licence que comme partie intégruite ou 
comme pièce de rechange de ses propres produits, ou 
de toute autre manière qui soit en liaison avec la vente 
de ceux-ci, i condition que ces quantités soient fixées 
librement par le licencié. 

Article premier 

1. Conformément i l'article 85 paragraphe 3 du traité 
et sous réserve des dispositions du présent règlement, l'ar
ticle 85 paragraphe 1 du traité est déclaré ina{^licaUe aux 
accords pun de licence de savoir-faire et aux accords 
mixtes de licence de savoir-faire et de licence de brevets 
non exemptés par le règlement (CEE) n* 2349/84, y 
compris l à accords comportant des clauses accessoires 
relatives i des marques ou i d'autres droits de propriété 
intellectuelle, suxquels ne participent que deia entre
prises et qui comportent une ou plusieurs des obligstions 
suivantes: 

1) l'obli^tion pour le dormeur de licence de ne pas suto-
riser d'sutres entreprises i exploiter la technologie 
concédée clans le territoire concédé ; 

2) l'obligation pour le donneur de licence de ne pas 
expkiàer hii-méme la technologie concédée dans le 
territoire concédé; 

3) l'oUigation pour le licendé de ne pas exploiter la tech-
n o l o ^ concédée dans les territoires du marché 
conunun réservés au donneur de licence; 

4) l'obligation pour le licendé de ne pas fabriquer ou 
utiliser k produit sous licence et de ne pat utiliser k 
procédé tout licence dans ks territcmes concédés i 
d'autres licendés i l'mtérieur du marché conunun ; 

5) l'obligation pour k licendé de ne pas pratiquer une 
pditique active de mise dans le commerce du produit 
sous licence daru ks territoires concédés i d'autres 
licendés i l'intérieur du marché commun et, en parti
culier; de ne pas faire de publidté expressément 
destinée i ces territoires, de n'y établir aucune succur
sale et de n'y entretenir aucun dépôt pour k distribu
tion de ce produit; 

6) l'obligation pour le licencié de ne pas mettre dans le 
commerce le produit sous licence dans les territoires 
concédés à d'autres licenciés à l'intérieur du marché 
commun ; 

(•) JO n- 13 du 21. 2. 1962. p. 204/62. 

2. L'exemption des obligatiotu visées au paragraphe 1 
points 1, 2 et 3 est accordée pour une période qui, pour 
chaque territoire concédé i l'intérieur de la Commtuuuté, 
ne peut dépasser dix aru i compter de la date de signature 
du premier accord de licence conclu pour ce territoire par 
le donneur de licence pour k même techntdogie. 

L'exemption des obligations visées au paragra{^e 1 points 
4 et 5 est accordée pour une période qui ne peut dépasser 
dix aiu i compter de k due de sigiuture du premier 
accord de licence condu par k donneur de licence i l'in
térieur de k Communauté pour k même techiM^t^ie. 

L'exemption de l'obligation visée su paragraphe 1 pmnt € 
est acctMdée pour une période qui ne pettt dépasaer dnq 
aru i compter de k d ^ de signature du premkr accord 
de licence condu par k donneur de licence i l'intérieur 
de k Communauté pour k même technologie. 

3. L'exemption prévue au paragraphe 1 n'est accordée 
que lorsque les parties ont identifié, tous toute forme 
appropriée, te tavoir-kire initial ainsi que kt éventuels 
perfectionnements devenus accessibles i l'une des parties 
et communiqués i l'autre conformément aux dispoaititHU 
de l'accord et pour son objet, è condition et autai long
temps que le savoir-faire reste secret et substantiel 

4. Lonque ks obligstions visées au paragraphe 1 points 
1 à 5 concernent des territoires inchiam des États 
membres dans ksquek k même technologM est j^rotégéc 
par des brevets nécetttires, l'exemption prévue au pant-
grsphe 1 s'applique i ces États membres sutti longtemps 
que k produit ou procédé tout licence y est p r o t ^ par 
de teb brevets, lorsque k durée de cette protection 
dépasse les périodes indiquées au paragraphe 2. 

5. L'exemption des restrictions à U mise daru le 
commerce du produit sous licence qui résultent des obli
gations visées au paragraphe 1 points 2, 3, 5 et 6, est 
subordonnée à la condition que le licencié fabrique ou 
envisage de fabriquer lui-même le produit sous licence ou 
le fasse fabriquer par une entreprise qui lui est liée ou par 
un sous-traitant. 



6. L'exemption prévue au paragraphe I s'applique 
également lorsque les parties prévoient dans leurs accords 
des obligations du type de celles qui sont visées par ledit 
paragraphe, mais en leur donnant une portée plus limitée 
que celle admise par celui-ci. " ^ 

7. Aux fins du présent règlement, les termes ci-après 
sont définit comme suit: 

1) le terme • savoir-faire > désigne un ensemble d'infor
mations techniques qui sont secrètes, substantielles et 
identifiées de toute manière appropriée ; 

2) le terme • secret • signifie que l'ensemble du savoir-
faire, considéré globalement ou dans la configuration 
et l'assemblage précis de ses éléments, n'est générale
ment pas connu ou facile i obtenir, de sorte qu'une 
partie de sa valeur réside dans l'avance que sa 
communication procure au licencié; il ne doit pas 
itre entendu au sens strict, c'est-i-dire que chaque 
élément individuel du savoir-faire doit être totalement 
inconnu ou impossible i obtenir en dehors de l'entre
prise du donneur de licence; 

3) le terme • substantiel > signifie qiK le savoir-faire 
englobe les informatiofu qui sont importantes pour 
l'ensemble ou pour une partie significative 

i) d'un procédé de fabrication ; 

ii) d'un produit ou d'un Kivice 

ou 

iii) pour letu- développement 

et exclut les informations courantes. Ce savoir-faire 
doit donc être utile, c'cst-i-dite qu'il faut que l'on 
puisse raisonnableitient s'sttendre, i la date de la 
conchld<M de l'accord, i ce qu'il soit de nature i 
améliorer la compétitivité du licencié, par exemple en 
l'aidant i pénétrer sur un nouvetiu m ^ h é , ou i lui 
donner un avantage dans la concurrence avec d'autres 
fabricants ou fournissetus de services qui n'ont pas 
accès au savoir-faire secret concédé ou i un autre 
savoir-faite secret comparable; 

4) le tentae • identifié * désigne le uvoir-ftire décrit ou 
exprimé sur un support matériel de telle sotte qu'il 
soit possible de vérifier s'il remplit les critères de 
secret et de tubstantialité et de s'assurer que la h'berté 
du licencié d'exploiter ta propre t e c h n o k ^ n'est pas 
indûment restreinte. Le savoir-faire peut être identifié 
par une description figurant dans l'accord de licence 
ou daru un document distinct ou exprimé tous toute 
forme appropriée, su plus tsid Ion du tiatufert du 
savoir-faire ou peu de temps après celui-ci, i condi
tion que ce document distinct ou ce support soit 
disponible en CM de besoin ; 

5) les • accords pun de licence de savoir-faire > sont des 
accords par lesquels une entreprise, le donneur de 
licence, s'engage à communiquer le savoir-faire, avec 
ou sans obligation de transmettre les éventuels perfec
tionnements ultérieurs, à une autre entreprise, le 

licencié, en vue de son exploitation sur le territoire 
concédé ; 

6) les • accords mixtes de licence de savoir-faire et de 
licence de brevets • sont des accords non exemptés en 
vertu du règlement (CEE) n* 2349/84, par lesquels 
une technologie comprensnt des éléments non 
brevetés et d'autres élémenb brevetés dsns un ou 
plusiexin fitsts membres est concédée sous licence ; 

7) il y s lieu d'entendre par < tavoir-faire concédé • et 
• technologie concédée • le savoir-faire initial et tout 
savoir-faire ultérieur communiqué directement ou 
indirectement par le donneur de licence su licencié 
daru le cadre a accords pun de licence de savoir-faire 
ou d'accords mixtes de licence de savoir-faiie et de 
licence de brevets ; toutefois, dans les scconfa mixtes, 
la < technologie concédée > englobe les brevets pour 
lesquels une licence est Kcordée en fim de k 
communication du ssvoir-faire ; 

8) la < même technologk > est k t echno l t^ concédée 
au premier licencié et sméliorée par les perfectionne
ments qui hii ont été apportés ultérietiremeflA, indé
pendamment de k question de savoir • et dans 
queik mesure ik sont exploités par les parties ou par 
les autres licenciés et si k technologie est ptotégée 
par des brevets nécessaires daru ceitatas Éttts 
membres ; 

9) ks < piodukt sous licence > désignent ks biei» ou 
services dont k production ou k foumituie «tige 
l'utilisation de k tedindogk concédée; 

10) l'« exploit^ion > vise toute utilisation de k techno
logk concédée, notamment pour k prothxtiOB, k s 
ventes actives ou pusives sur un territoire donné, 
même si eOcs ae saccompegnenl pas d'une fabrica
tion sur ce mime territoire, ou k crédit-bail des 
produits sous Hcencc; 

11) k • territoire concédé» représente k teiritoûpe 
couvrant rememUe ou su moiiu une putk Ai 
marché commun, sur kquel k licendé a k droit 
d'exploiter k technokgk concédée ; 

12) le «territoire réservé au donneur de licence» est k 
territoire pour lequel k donneur de licence n's pas 
concédé de licence et qu'il se réserve expressément ; 

13) ks • entreprises liées » désignent : 

s) ks entreprises dsns lesquelles une partie i l'accord, 
directement ou indirectement, 
— possède ph» de k moitié du capital todal ou 

du capital d'exploitation 
ou 

— détient plut de k moitié des droitt de vote 
ou 

— dispote du pouvoir de désigner plus ck la 
moitié des membres du conseil de surveillance, 
du conseil d'administration ou des organes 
représentant juridiquement l'entreprise 
ou 

— a le droit de gérer les affaires de l'entreprise ; 



b) les entreprises qui disposent, directement ou indi
rectement, sur une des parties à l'accord, des droits 
ou pouvoirs énumérés au point a); 

c) les entreprises dans lesquelles une entreprise visée 
au point b) dispose, directen\ent ou indirectement, 
des droits ou pouvoin énutriéfés au point a); 

d) les entreprises dans lesquelles les parties i l'accord 
ou des entreprises liées i elles détiennent conjoin
tement les droits ou pouvoirs énumérés au point 
a): ces entreprises contrôlées conjointement sont 
considérées comme liées avec chacune des parties 
i l'accord. 

Article 2 

1. L'article 1" s'applique nonobstant la présence des 
obligations suivantes, généralement non restrictives de 
concurreitce : 

1) l'obligation pour le licencié de ne pas divulguer le 
savoir-hùre communiqué par le donneur de licence ; 
le licencié peut rester tenu par cette obligation après 
l'expiration de l'accord; 

2) l'obligation pour le licendé de ne pas concéder de 
sous-&ence ou de ne pas céder la licence; 

3) l'obligation pour le licencié de ne pas exploiter le 
savoir-hùre concédé après l'expiration de l'accord, 
pour autant et aussi longtemps que le savoir-faire 
demeure secret; 

4) l'obtigstioa pour le licendé de ocNnmuniquer tu 
donneur de licence l'expérience qu'A s acquise en 
exploitant la technologie concédée et de lui accorder 
une licence non exclusive sur les perfectionnements 
ou les nouvelles applicatiotu de cette technologie, i 
condition : 

i) qu'il ne soit pas interdit au licencié, pendant la 
durée de l'accord ou après son expiration, d'utiliser 
librement les perfectionnements qu''d a hii-méme 
a|^>oités, potir autant que ceux-d puissent être 
dissociés du savoir-faire du donneur de licence, ou 
d'en concéder des licences i des tiers, dans la 
mesure où ced n'entraîne pas une divulgation du 
savoir-faire qui lui a été communiqué par le 
donneur de licence et qui est derneuré secret; 
cette faculté qu'a le licencié ne porte pas atteinte à 
S(M) obligation d'obtenir l'autorisation préalable du 
donneur de licence, éunt entendu que l'autorisa
tion ne peut être refusée s'il n'y a pas de raison 
objective de croire que "la concession des perfec
tionnements à des tiers aura pour effet de divul
guer le savoir-faire du donneur de licence ; 

ii) que le donneur de licence prenne l'engagement, 
exclusif ou non, de communiquer ses propres 

perfectionnements au licencié et que son droit 
d'utiliser les perfectionnements apportés par le 
licencié et qui ne peuvent être dissociés du savoir-
faire concédé prenne fin à la date à laquelle expire 
le droit du licencié d'exploiter le savoir-faire du 
donneur de licence, sauf en cas (k résiliation de 
l'accord pour violation de celui-d par le licendé ; 
ced n'empêche pas que le licendé puisse être 
tenu de laisser su donneur de licence la kculté de 
continuer i utiliser les perfectionnements spiès 
cette date, si celui-d renonce en même temps à 
maintenir l'interdiction d'utilisation après terme 
ou accepte, après avoir eu k possibilité d'examiner 
les perfectionnemenu apportés par k licencié, de 
lui verser des redevaiKes appropriées su titre de 
leur utilisation; 

S) l'obligaticb pour le licencié de respecter des spédtica-
tions minimales concernant k qualité du produit sous 
licence oi) de se proctuer des produits ou tks services 
auprès dt^ donneur de licence ou auprès d'une entre
prise désignée par ce dernier, dans la mesure où ces 
spédficati^ru de qulité, prtxhiits ou services sont 
nécessaires : 

i) pour assturer une exploiution techniquentent 
correcte de k technologie concédée 

ou 
I 

ii) pour garantir k conformité de k {Moduction éu 
licendé aux normes de qualité qui sont respectées 
par k donneur de licence et ks autres licendés, 

et d'autoriser k donneur de licence i eâectuer des 
contrôle» |i cet égard ; 

Q ks oUigations: 

a) dinfbrmer k dmineur de licence de toute sppro-
priation illidte du savoir-kire ou de to«ne contre
façon des brevets sous licence 

ou 

b) d'engager ou d'aider le donneur de licence i 
engager une action en justice en eu d'appropria
tion illidtt ou de contrefaçon. 

i condition que ces oUigations ne portent pas 
stteinte au droit du licencié de contester k validité 
des brevets concédés ou k caractère secret du savoir-
kire concédé, sauf s'il a contribué lui-même d'une 
certaine manière i sa divulgation ; 

7) l'obligation pour k licencié, au eu où k tavoir-faire 
tomberait daru le domaine public autrement que par 
le fait du donneur de licence, de continuer è verser, 
jiuqu'i l'expiration de l'accord, des redevances dont le 
monunt, la durée et les modalités de paiement ont 
été librement arrêtés entre les parties, saiu préjudice 
d'un éventuel dédommagement supplémentaire si le 
savoir-faire tombait dans le domaine public par le fait 
du licencié agissant en violation de l'accord ; 



8) l'obligation pour le licencié de limiter son exploita

tion de la technologie concédée à une ou plusieurs 
des applications techniques couvertes par la techno

logie concédée, ou à un ou plusieurs marchés de 
produits ; 

; 

9) l'obligation pour le licencié de verser une redevance 
minimale ou de produire une quantité minimale des 
produits sous licence ou d'accomplir un nombre 
minimal d'actes d'exploitation de la technolc^e 
concédée ; 

10) l'obligation pour le donneur de licence de faire béné

ficier le licencié des conditions de licence plus avan

Ugeuses qu'il pourrait accorder i une autre entreprise 
après la conclusion de l'accord; 

11) l'obligation pour le licencié de mentionner le nom du 
donneur de licence sur le produit sous licence; 

12) l'obligation pour le licencié de ne pas utiliser le 
savoirfaire du donneur de licence pour construire des 
installations pour des tiers ; cette obligation ne porte 
pas atteinte au droit du licencié d'accrotttc la capadté 
de ses insttllstions ou d'en créer de nouvelles pour 
son propre usage i des conditions commerciales 
normales, ce qui inclut le paiement de redevances 
supplémentaires. 

2. Lorsque, en raison de circonstances particulières, les 
obligations mentionnées au paragraphe I relèvent de Tap

plication de l'article 85 paragraphe 1. elles sont également 
exraiptées, même si elks ne sont acct>mpagnécs d'aucune 
des ci>ligations exemptées en vertu de Taiticle 1*. 

ce qui l'empêcherait, pendant la durée de l'accord 
et/ou par la suite, d'utiliser les perfectionnements 
qu'il a lui même apportés, si ceuxci peuvent être 
dissociés du savoirfaire du donneur de licetKe, ou 
d'en concéder det licences à des tiers, dans la 
mesure où cette concession de licence n'entraîne 
pas la divulgation du savoirfaire demeuré secret 
du donneur de licence 

ou 

c) dans le e u d'un accord comportant une interdic
tion d'utilisation après terme, de concéder au 
donneur de licence, même sur une base i>on 
exclusive et rédptoque, une licence sur des perfec
tionnements qui ne peuvent être distodés du 
savoirfaire communiqué par le donneur de 
licence, lorsque le droit du donneur de Ikence 
d'utiliser les perfectionnements est d'une durée 
plus Itmgue que le droit du licencié d'utiliser le 
savoirfaire concédé, ssuf résiliation de l'accord 
pour viobtion de cehiid par le licencié ; 

3) le licendé est obligé. Ion de la conclusion de l'ac
cord, d'accepter des spécificatiotu de qualité ou d'au
tres licences ou de se procurer des bieiu ou des 
services dcmt il ne veut pat, tauf li ces licences, spéd
fications de qualité ou Ыиа ou tervicet lont néccs
taires pour assurer une exploitation techniquement 
correcte de la techntriogie concédée ou pour garantir 
la conformité de к production du licencié аиж 
normes de qualité qtn sont respectées par к donneur 
de licence et par aairtrcs Ucrâdés; 

3. L'exemption prévue su parsgrtphe 2 t'applique 
également kiisque les parties prévcnent dans k u n accords 
des obligatioos du type de cdks visées au parsgrtphe I, 
mai» en leur donnant une portée ph» limitée que celk 
admite par ledit paragraphe. 

Artidt 3 

L'article I ' et l'artick 2 paragraphe 2 ne t'appliquent p u 
loisque: 

1) k licendé est empêché de continuer i utiliser k 
Mvoirfaire concédé sprès l'expiration de l'accord, 
tortque k tavoirkire ett tombé dant k domaine 
public autrentent que par k fait du licendé ^ittant 
en violation de l'accord ; 

2) le licetKié est obligé: 

a) de céder au donneur de licence tout ou partie de 
ses droits sur les perfectionnements ou les 
nouvelles applications de la technologie concédée ; 

b) de concéder au donneur de licence une licence 
exclusive sur les perfectionnement» ou les 
nouvelles applications de la technologie concédée. 

4) il est intndit au licendé de contester к catactii* 
seoet du savoirkire concédé ou к validité de bnntm 
concédés en licence i Hatéiieur du marché oonniue, 
qui appaitieniaem su donneur de licence ou è dea 
entreprises liées è ce denuer, sans pié|udKe du dratt 
du donneur de licence de résilier faccoed en cas de 
contestation; 

5) к licendé est tenu de payer une redevance pour des 
biens ou servkcs qui ae sont pas entièreâiaat ou 
partklkmeal produits au moyen de к techmrfofk 
concédée ou pour futilbatioa d'un savoirfaire tonai 
dans к domaine pt^Uc par Taction du dimacur de 
licence ou d'une entreprise liée i ce dernier; 

€t l'une det parties est soumise, i l'intérieur d'un même 
dontaine technique d'application ou tuf un même 
marché de produitt i des Umiutions quant i k clien
tèle qu'elle peut desservir, notamment par l'interdic
tion d'approvisionner certaines catégories d'utilisa
teurs, d'employer certaines formes de distribution ou, 
dans le but de répartir la clientèle, d'utiliser certaines 
formes de conditionnerttent des produits, cela sous 
réserve des dispositions de l'article 1' paragraphe 1 
point 7 et de l'article 4 paragraphe 2 ; 



7) l'une des parties est soumise à des limitations quant à 
la quantité des produits sous licence fabriqués ou 
vendus ou quant au nombre d'actes d'exploitation de 
la technologie concédée, sous réjKrve des dispositions 
de l'article 1" paragraphe 1 pointrS et de l'article 4 
paragraphe 2 ; 

8) l'une des parties est soumise i des limiutions quant à 
la fixation des prix, d'éléments des prix ou des 
remises pour les produits sous licence; 

9) la liberté d'une des parties d'entrer en concurrence 
avec l'autre partie, avec des entreprises liées i celle-ci 
ou avec d'autres entreprises k l'intérieur du marché 
commun daru les domaines de la recherche et du 
développement, de la fabrication ou de l'utilisation de 
produits concurrents et de leur distribution est 
restreinte, sans préjudice de l'obligation pour le 
licencié d'exploiter au mieux U technologie concédée 
et sans préjudice du droit du donneur de licence de 
mettre fin k l'exclusivité accordée au licencié et de 
cesser de lui communiquer des perfectioimements 
loisque ce dernier se livre k une telle concurrence, et 
d'exiger qu'il apporte la preuve que le savoir-faire 
concédé n'est pas utilisé pour la production de 
prodtiits et de services sutres que ceux tous licence ; 

10) la durée initiale de l'accoid de licence est automati
quement prolongée par l'inclusion dans l'sccord de 
nouveaux peife^onnements communiqués par le 
donneur de licence, ssuf si le licencié a le droit de 
refuser ces perfectiormements ou si chaque paitie 
peut résUier Faccoid i l'expintion de hi période 
initiale, et par la tuite, au moint tout les trois ans ; 

11) le donneur de licence est tenu, mime par des accords 
distincts, pour une périiode excédant celle 
mentionnée k l'article 1* paragraphe 2, de ne pas 
accorder de licence à d'sutres entreprises pour l'ex
ploitation de U même technologie dans le territoire 
concédé, ou une des parties est tenue, pour une 
période excédant celle mentionnée k l'article 1- para
graphe 2 ou i l'article 1* paragraphe; 4, de ne pas 
exploiter la même technologie dans te territoire de 
l'autre partie ou d'sutres l i t ^ d é s ; 

12) les parties ou l'une d'entre elles sont tenues de : 

a) refuser, satu raison objectivement justifiée, de satis
faire les demandes d'utilisateurs ou de revendeurs, 
établis sur leur territoire respectif, qui écouleraient 
les produits dans d'autres territoires i l'intérietir du 
marché commun; 

b) restreindre la possibilité, pour les utilisateurs ou les 
revendeurs, d'acheter les produits auprès d'autres 
revendeurs à l'intérieur du marché commun et en 
particulier d'invoquer des droits de propriété intel
lectuelle ou de prendre des mesures pour empê
cher des utilisateurs ou des revendeurs d'obtenir 
en dehors du territoire concédé ou de mettre dans 
le commerce dans ce territoire des produits qui 
ont été licitement mis dans le commerce à l'inté

rieur du marché commun par le donneur de 
licence ou avec son consentement, 

ou lorsque de tels comportements sont le résulut 
d'une concertation entre elles. 

Article 4 

1. Bénéficient également de l'exemption prévue aux 
articles 1" et 2 les accords qui contiennent des obligatiotu 
restrictives de concurrence qui ne sont p u couvertes par 
lesdits articles et ne relèvent p u de l'applicatit» de I ar
ticle 3, cela à la condition que ces scconb soient, conft»-
mément stu dispositions du règlement n* 27 de la 
Commission 0)> notifiés à la Commiuion et que celle-ci, 
dans un délai de six mois, ne fasse p u opposition k 
l'exemption. 

2. Le paragraphe 1 s'applique en particulier k l'obliga
tion faite à un licencié de ne livrer qu'une quantité 
limitée du produit sous licence à un client donné, loisqtie 
la licence de savoir-faire est accordée i la demande de ce 
dernier en vue de lui fournir une deuxième source d ' ^ 
provisionnement à l'intérieur du territoire concédé. 

Cette disposition s'spplique également lorsque le client 
est le licencié et que la licence, accordée en vue de consti
tuer une deuxiètne source d'approvisioimement, prévoit 
que le client doit fabriquer les produits sous licence ou les 
faire fabriquer par un sous-tiaitint 

3. Le délai de six mois court i partir de b date i 
laquelle fa Commission reçoit fa notificaiiofL TouteftMs, 
loisque fa notificstion est faite par lettre recommandée, le 
délai court i partir de fa date indiquée par le cachet de fa 
poste du lieu d'expédition. 

4. Lu paiagraphu 1 et 2 ne s 'apf^uent que si : 

a) fa notificstion ou la communication l'accompagnant se 
léfèrent expressément au présent article 
et que 

b) les retueignements i fournir Ion de fa notificstion sont 
complets et conformes sux faits. 

5. En ce qui concerne les accords déji notifiés lois de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, les dispositions 
des p a r s g n p ^ 1 et 2 peuvent être invoquées (fans une 
communicsti(m k fa Commisson se réfèrent i fa notifica
tion et expressément su présent article. Lu dispositions 
du paragraphe 3 et (hi paragraphe 4 point b) sont appUca-
bles mutatis mutandis. 

6y La Commission peut fsire opposition i l'exemption. 
Elle doit faire opposition lorsqu'un État membre le 
demande dans un délai de trois mois k compter de la date 
à laquelle la notification visée au paragraphe 1 ou fa 
communication visée au paragraphe 5 lui a été transmise. 
Cette demande doit être fondée sur des considérations 
relatives aux règles de concunence du tnité. 

(•) JO n' 35 du 10. 5. 196 i p. 1118/62. 
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revendeurs dans le marché commun, et en particu

lier lorsqu'elles exercent des droits de propriété 
intellectuelle ou prennent des mesures pour empê

cher que ces utilisateurs ou revendeurs n'obtiennent 
en dehors du territoire coricédé ou n'écoulent dans 
celuici des produits qui ont été licitement mis dans 
le commerce à l'intérieur du marché commtm par 
le donneur de licence ou avec son consentement ; 

6) l'interdiction d'utilisation après terme visée i l'article 2 
peregrtphe 1 point 3 empêche le licencié d'exploiter 
un brevet périmé qui peut être utilisé par tout les 
autres producteun; 

7) la période pendant laquelle le licendé est obligé de 
continuer à payer des redevances après que le savoir

faire est tombé dans le domaine public par le fait de 
tiers, comme indiqué i l'article 2 paragraphe i point 7, 
est senslЪlement plus longue que l'avance procurée sur 
le plan de la production et de la commercialisation et 
que cette obligation est préjudiciable i fa concurrence 
stu le marché; 

8) les parties étaient déjà des concurrents avant fa conces

sion de Is licence et que les obligations faites au 
licencié de produire ime quantité minimate et d'ex

ploiter au mietix fa tedmologie concédée, visées i l'sr

tick 2 paragraphe 1 point 9 et i l'artick 3 pmnt 9, ont 
pour efiet d'empêcher к licendé d'utiliser det techno

logiet concurrentes. 

Artide 8 

n* 17, qui ont été notifiés avant le 1" janvier 1967, sont 
modifiés avant le 1" juillet 1989 de telle tiunière qu'ifa 
remplissent les conditions d'application du présent règle

ment, l'interdiction édictée i l'article 85 paragraphe I du 
traité ne s'applique pas à fa période antérieure i fa modifi

cation, pour autant que celled ait été commtuiiquée i la 
Commùsion avant le l" octobre 1989. La communication 
prend effet i fa date de sa réception par fa Commission. 
Lotsqu'elk est faite par lettre recommandée, elk prend 
eHet i k date du cachet de k poste du lieu d'expédition. 

Artidt 10 

1. Les attires 8 et 9 s'aj^liquent aux accords visés par 
l'artick 85 da traité è k suite de l'adhésion du Royaume

Uni, de llriAde et du Danemark, étant entendu que k 
date du 13 bian 1962 est remplscée par celk du 1

janvier 1973 et celles du l" février 19é3 et du i " janvier 
1967 par c e ^ du 1 juillet 1973. 

2. Les attides 8 et 9 s'appliquent aux acoxds visés par 
l'artick 85 du tnité i k suite de l'adhétion de k Grèce, 
étant entendu que k date du 13 man 1962 est remplacée 
par celk du 1* janvier 1981 et celles du l" février 19t i et 
du 1" janvier 1967 par celk du 1 juillet 1981. 

3. Les sitides 8 et 9 t'sppliquent au accords visés par 
l'artick 85 du tnité i k suite de l'adhésioo de l'B^Mgne 
et du Pottitgsl, étant enteiufai que k date du 13 mars 1962 
est r e m p k À par celk éu 1« janvier 1986 et celles du l 

février 1963 et du 1" janvier 1967 par ceBe du l " juillet 
1986. 

1. En ce qui concerne les sccords qui existsient k 13 
man 1962 et qui ont été notifiés avant k 1" février 1963, 
ainsi que les sccords visés i l'aitide' 4 paragraphe 2 point 
2 sous b) du règlement n* 17, notifiés ou non, l'inappUca

bilité de l'article 85 paragraphe 1 du traité énoncée daru 
le présent règlement prend effet rétroactivement à k date 
i laquelle les conditioiu d'application dti présent règle

ment toai remplies. [ 

2. En ce qui concerne tous les sutres accords notifiés 
avant l'entrée en vigueur du présent rè^ement. l'insppfi

cabilité de l'srtide 85 paragraphe 1 du traité énoncée (kns 
le présent règlement prend efiet rétroactivement i k date 
i laquelle les conditions d'application du présent règle

ment sont remplies, mais au plus tôt à compter de la date 
de k notification. 

Artidt 11 

t . Les inftxnutions recueillies en application de l'ar

tick 4 ne peuvent être utilisées qu'eux fins visées par k 
présent rè^ement 

2. La Commissitm et ks sutorités des États membres, 
ainsi que k u n fonctionnaires et autres sgents, sont tenus 
de ne pas dhnilguer ks infonnations qu% ont recueillies 
en applicatioo du présent règlement et qtti, par kur 
nature, sont couvertes par k secret profeseionnd. 

3. Les di^Msitions des paragraphes 1 et 2 n'empêchent 
pas k publication de renseignements généreux ou 
d'études ne cmnpoitam pas d'in«tications intfividuelles sur 
les entreprises ou sssodations d'entreprises. 

Article 9 Article 12 

Si les accords qui existaient le 13 mars 1962 et qui ont été 
notifiés avant le 1" février 1963 ou les accords visés par 
l'article 4 paragraphe 2 point 2 sous b) du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur le 1" avril 1989. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1999. 



i 
i 

Fait è Bruxelles,'le 30 novembre 1988. 

Par la Commission 
Peter SUTHERLAND 

Mtmbrt d* la Commission 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout Eut membre. 




